


























































































 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin 

22 rue Wilson - 68027 COLMAR Cedex – Tél. : 03 89 20 36 00 - Fax : 03 89 20 36 29 - cdg68@calixo.net - www.cdg68.fr 
  1 

 
 

 
 
 

Arrêté 2015-G/n° 113 
 
Le Président du Centre de Gestion du Haut-Rhin de la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu  la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 
Vu le décret n° 88.547 du 6.5.1988 modifié, portant statut particulier du cadre d'emplois des agents de 

maîtrise territoriaux ; 
Vu le décret n° 2006.1462 du 28 novembre 2006 relatif à la promotion interne des fonctionnaires 

territoriaux ; 
Vu la délibération du Conseil d'Administration du Centre de Gestion du Haut-Rhin en date des 4 juillet 2014 

relative à la désignation des représentants des autorités territoriales au sein de la commission 
administrative paritaire de catégorie C ; 

Vu l'avis émis en date du 27 novembre 2015 par la Commission Administrative Paritaire de catégorie C à 
l'égard des propositions d'avancement au grade d'agent de maîtrise territorial (1er alinéa) au titre de la 
promotion interne 2015 ; 

Attendu qu’il n’existe pas de  quota en ce qui concerne l’accès au grade d'agent de maîtrise au titre de la 
promotion interne (1er alinéa) ;  

 
A R R Ê T E 

 
Art. 1er : A compter du 1er décembre 2015, les agents suivants sont inscrits sur la liste d'aptitude d’accès au 

grade d'agent de maîtrise territorial établie au titre de la promotion interne (alinéa 1) : 
 BAUMGARTNER Jérôme, né le 13.11.1981 à Mulhouse (68) 
 BELLICAM Gervais, né le 11.08.1956 à Colmar (68) 
 BLEU Jean-Michel, né le 29.05.1963 à Colmar (68) 
 BOEHM Michel, né le 26.06.1980 à Saint-Louis (68) 
 BOEHRER Thierry, né le 06.10.1969 à Sélestat (67) 
 DIDIERJEAN Daniel, né le 07.09.1979 à Colmar (68) 
 FISCHER Jean-Luc, né le 06.06.1956 à Mulhouse (68) 
 GAECHTER Jean-Luc, né le 04.07.1956 à Guebwiller (68) 
 GHALEM Mohamed, né le 27.08.1973 à Mulhouse (68) 
 JACOBERGER Cédric, né le 12.03.1981 à Mulhouse (68) 
 KEMPFER Christian, né le 14.09.1965 à Mulhouse (68) 
 KLEINHANS Alain, né le 16.11.1981 à Mulhouse (68) 
 MEYER Roger, né le 21.05.1958 à Guebwiller (68) 
 NEEF Franck, né le 11.01.1969 à Altkirch (68) 
 PETER Frédéric, né le 01.04.1977 à Mulhouse (68) 
 RAVRY Laurent, né le 27.08.1967 à Epinal (88) 
 SCHWARTZ Rémy, né le 26.03.1977 à Belfort (90) 
 STACKLER Pascal, né le 13.02.1972 à Mulhouse (68) 
 STANTINA Philippe, né le 23.06.1974 à Mulhouse (68) 
 STIMPFLING Bernard, né le 16.06.1956 à Mulhouse (68) 
 STROHMEIER Christian, né le 01.04.1963 à Mulhouse (68) 
 WENDLING Jean-Marie, né le 22.02.1957 à Burnhaupt-le-Bas (68) 
 ZAMBACH Daniel, né le 19.02.1971 à Mulhouse (68) 
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Art. 2. : Le présent arrêté sera transmis  
 . à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 
 . aux intéressés 
 et sera publié dans le recueil des actes administratifs du Haut-Rhin. 

 
 
 

Fait à Colmar, le 1er décembre 2015 
 

Le Président, 
 
 
 

Serge BAESLER 
Maire de Baltzenheim 
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Arrêté 2015-G/n° 114 
 
Le Président du Centre de Gestion du Haut-Rhin de la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu  la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 
Vu le décret n° 88.547 du 6.5.1988 modifié, portant statut particulier du cadre d'emplois des agents de 

maîtrise territoriaux ; 
Vu le décret n° 2006.1462 du 28 novembre 2006 relatif à la promotion interne des fonctionnaires 

territoriaux ; 
Vu la délibération du Conseil d'Administration du Centre de Gestion du Haut-Rhin en date des 4 juillet 2014 

relative à la désignation des représentants des autorités territoriales au sein de la commission 
administrative paritaire de catégorie C ; 

Vu l'avis émis en date du 27 novembre 2015 par la Commission Administrative Paritaire de catégorie C à 
l'égard des propositions d'avancement au grade d'agent de maîtrise territorial (2ème alinéa) au titre de la 
promotion interne 2015 ; 

Attendu qu'un quota est rempli au 1er décembre 2015 au vu des nominations suivantes en qualité d'agents de 
maîtrise (au titre du 1° de l’article 6) dans les collectivités territoriales affiliées au Centre de Gestion : 

 Thann    SYNOLD David 
 Altkirch    FISCHER Pascal 
Attendu que l’agent cité à l’article 1er est lauréat de l’examen professionnel d’agent de maîtrise ; 

 
 

A R R Ê T E 
 

Art. 1er : A compter du 1er décembre 2015, Monsieur Frédéric SCHMUCKER, né le 11.11.1980 à Mulhouse (68) 
est inscrit sur la liste d'aptitude d’accès au grade d'agent de maîtrise territorial établie au titre de la 
promotion interne (alinéa 2).  

 
Art. 2. : Le présent arrêté sera transmis  
 . à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 
 . à l’intéressé 
 et sera publié dans le recueil des actes administratifs du Haut-Rhin. 

 
 
 

Fait à Colmar, le 1er décembre 2015 
 

Le Président, 
 
 
 

Serge BAESLER 
Maire de Baltzenheim 
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Arrêté 2015-G/n° 119 
 
Le Président du Centre de Gestion du Haut-Rhin de la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu  la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 
Vu le décret n° 2006.1462 du 28.11.2006 relatif à la promotion interne des fonctionnaires territoriaux ; 
Vu le décret n° 2010.329 du 22.3.2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres d’emplois 

de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale; 
Vu le décret n° 2011-1642 du 23 novembre 2011, portant statut particulier du cadre d'emplois des assistants 

territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques ; 
Vu la délibération du Conseil d'Administration du Centre de Gestion du Haut-Rhin en date du 4 juillet 2014 

relative à la désignation des représentants des autorités territoriales au sein de la commission 
administrative paritaire de catégorie B ; 

Vu l'avis émis en date du 26 novembre 2015  par la Commission Administrative Paritaire de catégorie B à 
l'égard des propositions d’accès au cadre d’emplois des assistants territoriaux de conservation du 
patrimoine et des bibliothèques au titre de la promotion interne 2015 ; 

Attendu qu'un quota est rempli au 1er décembre 2015 au vu des nominations suivantes dans le cadre 
d'emplois des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques dans  les 
collectivités territoriales affiliées au Centre de Gestion : 

 . C.C. Pays Sierentz : Jérémy KURTZ  
 . Riedisheim : Marilyn KELLER  
 . Saint-Louis : Anne-Isabelle LEGEARD  
 . C.C. Thann Cernay : Jean Christian REVEL  
 . Pfastatt : Christiane VALLIN  
 . C.C. Vallée Kaysersberg : Joséphine BERNHARDT  
 

A R R Ê T E 

 
Art. 1er : A compter du 1er décembre 2015, les agents suivants sont inscrits sur la liste d'aptitude d’accès au 

grade d’assistant territorial de conservation du patrimoine et des bibliothèques établie au titre de 
la promotion interne : 

  BAUER Caroline,  née le 14.03.1963 à Mulhouse (68) 
  FORNY Thierry, né le 22.03.1964 à Colmar (68) 
 
Art. 2. : Le présent arrêté sera transmis à 
 . Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 
 . Les intéressés, 
 et sera publié dans le recueil des actes administratifs du Haut-Rhin. 

 
Fait à Colmar, le 1er décembre 2015 

 
Le Président, 

 
 
 

Serge BAESLER 
Maire de Baltzenheim 
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Arrêté 2015-G/n° 120 
 
Le Président du Centre de Gestion du Haut-Rhin de la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu  la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 
Vu le décret n° 87.1099 du 30 décembre 1987 modifié, portant statut particulier du cadre d'emplois des 

attachés territoriaux ; 
Vu le décret n° 2006.1462 du 28.11.2006 relatif à la promotion interne des fonctionnaires territoriaux ; 
Vu le décret n° 2006.1695 du 22.12.2006 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux 

fonctionnaires de la catégorie A de la fonction publique territoriale et notamment son article 16 ; 
Vu les délibérations du Conseil d'Administration du Centre de Gestion du Haut-Rhin en date du 4 juillet 2014 

relatives à la désignation des représentants des autorités territoriales au sein de la commission 
administrative paritaire de catégorie A ; 

Vu l'avis émis en date du 27 novembre 2015 par la Commission Administrative Paritaire de catégorie A à 
l'égard des propositions d’accès du cadre d’emplois des attachés territoriaux au titre de la promotion 
interne 2015 ; 

Attendu qu'un quota est rempli au 1er décembre 2015 au vu des nominations suivantes dans le cadre 
d'emplois des attachés dans  les collectivités territoriales affiliées au Centre de Gestion : 
. Sausheim : Anne Catherine GASZTYCH . Wintzenheim : Caroline LEVI-TOPAL 
. Fréland : Sylvie BENTZ . S.D.I.S. : Sabrina ISSAAD 
. Horbourg-Wihr : Régis THEBAULT . C.C. Pays Sierentz : Fabien LARMENIER 
. Ruelisheim : Anne-Sophie RICKLIN . Holtzwihr : Christelle PARMENTIER 
. Bollwiller : Jean GAUGLER . Guebwiller : Hugues LEVI-TOPAL 
. Rosenau : Emilie BAUR . S.C. Ile Napoléon : Laurent BENGOLD 
. Habsheim : Jean-Claude SCHILLING . Kingersheim : Stéphanie RUCH 
. Wintzenheim : Marion DEPLANCHE . Sausheim : Emilie LUSTENBERGER 
. Hochstatt : Fanny POIREY . C.C. région Guebwiller : Vanessa HIGELIN 
. Horbourg-Wihr : Katia PIEKARSKI . Illzach : Cécile POIROT 
. Morschwiller-le-Bas : Thierry CLAUS . Thann : Bénédicte GIOVE 
. S.C.O.T. Rhin Vignoble : Laurence REBISCHUNG . Wittenheim : Pauline CUENE 

 
 

A R R Ê T E 
 
Art. 1er : A compter du 1er décembre 2015, les agents suivants sont inscrits sur la liste d'aptitude d’accès au 

grade d’attaché territorial établie au titre de la promotion interne : 
 BOEGLIN Véronique, née le 05.07.1962 à Dannemarie (68) 
 GORGUET Isabelle, née SCHMIDT le 27.01.1970 à Colmar (68) 
 HELL Solange, née ARNOLD le 09.04.1958 à Oderen (68)  

KANKOWSKY Marie-Paule, née NAAS le 19.01.1959 à Rixheim (68) 
 KLEINPRINTZ Patrick, né le 10.02.1955 à Belfort (90) 

MARUSZCZAK Roland, né le 06.05.1957 à Mulhouse (68) 
MULLER Caroline, née MUNSCHY le 12.05.1958 à Cernay (68) 
SUTTER Véra, née le 26.10.1958 à Mulhouse (68) 
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Art. 2. : Le présent arrêté sera transmis  
 . à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 
 . aux intéressés, 
 et sera publié dans le recueil des actes administratifs du Haut-Rhin. 

 
 
 

Fait à Colmar, le 1er décembre 2015 
 

Le Président, 
 
 

 
Serge BAESLER 

Maire de Baltzenheim 
 

http://www.cdg68.fr/


 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin 

22 rue Wilson - 68027 COLMAR Cedex – Tél. : 03 89 20 36 00 - Fax : 03 89 20 36 29 - cdg68@calixo.net - www.cdg68.fr 
  1 

 
 

 
 
 

Arrêté 2015-G/n° 122 
 
Le Président du Centre de Gestion du Haut-Rhin de la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu  la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 
Vu le décret n° 91-843 du 2.9.1991 modifié, portant statut particulier du cadre d'emplois des attachés 

territoriaux de conservation du patrimoine ; 
Vu le décret n° 2006.1462 du 28.11.2006 relatif à la promotion interne des fonctionnaires territoriaux ; 
Vu le décret n° 2006.1695 du 22.12.2006 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux 

fonctionnaires de la catégorie A de la fonction publique territoriale et notamment son article 16 ; 
Vu le décret n° 2013.593 du 5.7.2013 relatif aux conditions générales de recrutement et notamment son 

article 30 ; 
Vu les délibérations du Conseil d'Administration du Centre de Gestion du Haut-Rhin en date du 4 juillet 2014 

relatives à la désignation des représentants des autorités territoriales au sein de la commission 
administrative paritaire de catégorie A ; 

Vu l'avis émis en date du 27 novembre 2015 par la Commission Administrative Paritaire de catégorie A à 
l'égard des propositions d’accès au cadre d’emplois des attachés territoriaux de conservation du 
patrimoine au titre de la promotion interne 2015 ; 

Attendu que le quota n’a pas été atteint durant quatre ans, mais qu’il y a eu au moins un recrutement en 
qualité d’attaché de conservation du patrimoine dans  les collectivités territoriales affiliées au Centre de 
Gestion, à savoir :  Madame Bénédicte VIROULET à la mairie de Biesheim ; 

 
A R R Ê T E 

 
Art. 1er : À compter du 1er décembre 2015, Madame Cécile REYNARD, née 13.12.1959 à Beaucaire (30) est 

inscrite sur la liste d'aptitude d’accès au grade d’attaché territorial de conservation du patrimoine 
établie au titre de la promotion interne. 

 
Art. 2. : Le présent arrêté sera transmis  
 . à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 
 . à l’intéressée, 
 et sera publié dans le recueil des actes administratifs du Haut-Rhin. 

 
 
 

Fait à Colmar, le 1er décembre 2015 
 

Le Président, 
 
 

 
 

Serge BAESLER 
Maire de Baltzenheim 
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Arrêté 2015-G/n° 121 
 
Le Président du Centre de Gestion du Haut-Rhin de la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu  la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 
Vu le décret n° 90.126 du 9.2.1990 modifié, portant statut particulier du cadre d'emplois des ingénieurs 

territoriaux ; 
Vu le décret n° 2006.1462 du 28.11.2006 relatif à la promotion interne des fonctionnaires territoriaux ; 
Vu le décret n° 2006.1695 du 22.12.2006 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux 

fonctionnaires de la catégorie A de la fonction publique territoriale et notamment son article 16 ; 
Vu les délibérations du Conseil d'Administration du Centre de Gestion du Haut-Rhin en date du 4 juillet 2014 

relatives à la désignation des représentants des autorités territoriales au sein de la commission 
administrative paritaire de catégorie A ; 

Vu l'avis émis en date du 27 novembre 2015 par la Commission Administrative Paritaire de catégorie A à 
l'égard des propositions d’accès au cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux au titre de la promotion 
interne 2015 ; 

Attendu qu'un quota est rempli au 1er décembre 2015 au vu des nominations suivantes dans le cadre 
d'emplois des ingénieurs dans  les collectivités territoriales affiliées au Centre de Gestion : 

 C.C. Vallée de Munster  MIESCH Frédérique 
 Ensisheim    SAUVE Marie 
 Huningue    DIRRIG-BRUGGER Virginie 
 C.C. Trois Frontières  HEINRICH Jean-Etienne 
 Soultzmatt-Wintzfelden  PETITDEMANGE Déborah 
 Illzach    KIERONSKI Lionel 
 

A R R Ê T E 
 
Art. 1er : A compter du 1er décembre 2015, les agents suivants sont inscrits sur la liste d'aptitude d’accès au 

grade d’ingénieur territorial établie au titre de la promotion interne : 
 PEREIRA Joao-Paulo, né le 11.06.1970 à Mulhouse (68) 
 ROUDAUT Jean-Yves, né le 31.12.1970 à Lesneven (29) 
 
Art. 2. : Le présent arrêté sera transmis  
 . à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 
 . aux intéressés, 
 et sera publié dans le recueil des actes administratifs du Haut-Rhin. 
 

 
Fait à Colmar, le 1er décembre 2015 

 
Le Président, 

 
 
 

 
Serge BAESLER 

Maire de Baltzenheim 
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Arrêté 2015-G/n° 115 
 
 
Le Président du Centre de Gestion du Haut-Rhin de la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu  la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 
Vu le décret n° 2006.1462 du 28 novembre 2006 relatif à la promotion interne des fonctionnaires 

territoriaux ; 
Vu le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres 

d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale et notamment l’article 9; 
Vu le décret n° 2012-924 du 30.7.2012, portant statut particulier du cadre d'emplois des rédacteurs 

territoriaux et notamment son article 28 ; 
Vu la délibération du Conseil d'Administration du Centre de Gestion du Haut-Rhin en date du 4 juillet 2014 

relative à la désignation des représentants des autorités territoriales au sein de la commission 
administrative paritaire de catégorie B ; 

Vu l'avis émis en date du 26 novembre 2015 par la Commission Administrative Paritaire de catégorie B à 
l'égard des propositions d’accès au cadre d’emplois de rédacteur territorial au titre de la promotion 
interne 2015 ; 

Attendu qu’un quota est rempli au 1er décembre 2015 au vu des nominations suivantes dans le cadre 
d’emplois  des rédacteurs territoriaux dans les collectivités territoriales affiliées au Centre de Gestion : 
. Riedisheim : Sylvie FONCELLE . Zillisheim : Karine DREMONT 
. Illzach : Estelle GRANDGEORGE . Richwiller : Dominique EBMEYER 
. Kientzheim : Laure LAPLAGNE . Aspach-le-Bas : Claude WUHRLIN 
. Saint-Louis : Violaine PLEIGNET . Riedisheim : Bertrand FAUDOU 
. Bennwihr : Alexandre CRUSSON . Sausheim : Marilyn BOEGLER 
. C.A. Colmar : Najah SGATNI . Saint-Louis : Caroline GANTZER 
. Soultz : Chantal KUSTER . S.C. Ile Napoléon : Aline DIRINGER 
. Wittelsheim : Cécile BISANTZ . Wittenheim : Virginie WEISSANG 
. Tagolsheim : Gladys KELLER . C.C. Trois Frontières : Gabriela WOZNIAK 
. Wintzenheim : Romuald WESSANG . Oberhergheim : Maryline STANGER 
. Kingersheim : France KUBLER . S.M. du Sundgau : Sophie LOTH 
. Rustenhart : Katia GONCALO . Ruelisheim : Véronique KONRAD 
. Ribeauvillé : Sophie MARCHAND . Guebwiller : Emilie BRUN 
. Zimmersheim : Fanny POIREY . S.D.I.S. : Amélie MAINGOT 
. Hirsingue : Emmanuelle GALICHET . Altkirch : Sandrine JENN 
. S.M. Garde Champêtre : Jean-Louis BOUTON . Ste-Croix-aux-Mines : Catherine CROISSANT 
. Kingersheim : Valérie KNECHT-DEYBER . Rantzwiller : Fabrice BOHRER 
. Fréland : Alexandre OBERLIN . Horbourg-Wihr : Stéphan KAUFFMANN 
. Riedisheim : David DOMINGUEZ . Riedisheim : Amandine JAEGLER 
. C.C. Jura Alsacien : Sylvie FONCELLE . Village-Neuf : Julie DEVAVRY 
. Balgau : Laura RIEGERT . Saint-Louis : Eric MULLER 
. Kingersheim : El Kebira MANDRAS . SIAEP Michelbach : Laurence WANNER 
. S.I.Ass. Ranspach : Laurence WANNER . Hégenheim : Elodie MASSET 
. Centre de Gestion : Mathieu ROECKEL . Illzach : Pauline EHRET 
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Attendu que la commission administrative paritaire a souhaité répartir les 24 possibilités de la manière 
suivante : 6 postes pour les lauréats de l’examen professionnel de rédacteur, 16 postes pour les agents 
proposés au titre de l’ancienneté et 2 postes pour les lauréats de l’examen professionnel de rédacteur 
principal de 2ème classe ; 

   
A R R Ê T E 

 
Art. 1er : A compter du 1er décembre 2015,  les agents suivants sont inscrits sur la liste d'aptitude d’accès au 

grade de rédacteur territorial établie au titre de la promotion interne : 
  
 BILGER Sabine, née le 20.02.1964 à Mulhouse (68) 
 BISEL Marie-Louise, née PETER le 28.03.1959 à Muespach-le-Haut (68) 
 BLENNER Patricia, née le 05.09.1970 à Colmar (68) 
 CAEL Gabrielle, née le 08.04.1966 à Guebwiller (68) 
 FRICK Alain, né le 27.12.1965 à Colmar (68) 
 GELLY Martine, née SELTZ le 06.02.1965 à Colmar (68) 
 GUTWEIN Katia, née HAAG le 10.06.1960 à Colmar (68) 
 HEINIS Astrid, née FOLZER le 20.08.1960 à Mulhouse (68) 
 ISOLA France-Hélène, née le 06.02.1962 à Mulhouse (68) 
 KINDERSTUTH Karine, née le 08.04.1970 à Colmar (68) 
 LAMAMY Catherine, née JAEGER le 11.06.1965 à Bouxwiller (68) 
 OHLEMANN Bernard, né le 12.02.1963 à Mulhouse (68) 
 RISACHER Joëlle, née le 03.12.1969 à Mulhouse (68) 

STEMMELEN Geneviève, née STOLL  le 24.09.1956 à Altkirch (68) 
 WALDVOGEL Isabelle, née MAURER le 03.06.1958 à Erstein (67) 
 WOERNER Sylvie, née le 03.03.1956 à Mulhouse (68) 
 
Art. 2. : Le présent arrêté sera transmis  
 . à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 
 . aux intéressés, 
 et sera publié dans le recueil des actes administratifs du Haut-Rhin. 

 
 
 

Fait à Colmar, le 1er décembre 2015 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Serge BAESLER 
Maire de Baltzenheim 
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Arrêté 2015-G/n° 116 
 
 
Le Président du Centre de Gestion du Haut-Rhin de la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu  la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 
Vu le décret n° 2006.1462 du 28 novembre 2006 relatif à la promotion interne des fonctionnaires 

territoriaux ; 
Vu le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres 

d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale et notamment l’article 9; 
Vu le décret n° 2012-924 du 30.7.2012, portant statut particulier du cadre d'emplois des rédacteurs 

territoriaux et notamment son article 28 ; 
Vu la délibération du Conseil d'Administration du Centre de Gestion du Haut-Rhin en date du 4 juillet 2014 

relative à la désignation des représentants des autorités territoriales au sein de la commission 
administrative paritaire de catégorie B ; 

Vu l'avis émis en date du 26 novembre 2015 par la Commission Administrative Paritaire de catégorie B à 
l'égard des propositions d’accès au cadre d’emplois de rédacteur territorial au titre de la promotion 
interne 2015 ; 

Attendu qu’un quota est rempli au 1er décembre 2015 au vu des nominations suivantes dans le cadre 
d’emplois  des rédacteurs territoriaux dans les collectivités territoriales affiliées au Centre de Gestion : 
. C.A. Colmar : Christophe ENGEL . Wittenheim : Aurélia MULLER 
. Masevaux : Nadège MOTZ . Wattwiller : Noémie SCHEFFEL 
. Hochstatt : Fanny POIREY . Wittelsheim : Sandrine CARAPINHA 
. SIVOM d’Ammertzwiller : Mireille MOUTTOU . C.C. Thann Cernay : Martine MURA 
. Wittenheim : Virginie WEISSANG . Oberhergheim : Maryline STANGER 
. Saint-Louis : Violaine PLEIGNET . Altkirch : Sandrine JENN 
. Pfaffenheim : Romuald WESSANG . C.C. Trois Frontières : Angélique KLAPUCH 
. S.C. Ile Napoléon : Pascaline MORALES-CHABOUD . Koestlach : Sylvie RENGER 
. Wittenheim : Katia GONCALO . Village-Neuf : Laurence WANNER 

Attendu que la commission administrative paritaire a souhaité répartir les 24 possibilités de la manière 
suivante : 6 postes pour les lauréats de l’examen professionnel de rédacteur, 16 postes pour les agents 
proposés au titre de l’ancienneté et 2 postes pour les lauréats de l’examen professionnel de rédacteur 
principal de 2ème classe ; 

Attendu que les agents cités à l’article 1er sont lauréats de l’examen professionnel de rédacteur ; 
 

A R R Ê T E 

 
Art. 1er : A compter du 1er décembre 2015,  les agents suivants sont inscrits sur la liste d'aptitude d’accès au 

grade de rédacteur territorial établie au titre de la promotion interne : 
 DRESCHER Isabelle, née PLANCHET le 10.02.1972 à Vitré (35) 
 DRESCHER Martin, né le 16.10.1956 à Léonberg (Allemagne) 
 KASIAK-FRANCK Catherine, née KASIAK le 30.09.1978 à Guebwiller (68) 

KUNTZ Sandrine, née DENNECKER le 19.10.1976 à Mulhouse (68) 
KWIATKOWSKI Fabienne, née le 20.09.1957 à Seclin (59) 
LANGENFELD Christian, né le 28.04.1970 à Colmar (68) 
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Art. 2. : Le présent arrêté sera transmis  
 . à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 
 . aux intéressées, 
 et sera publié dans le recueil des actes administratifs du Haut-Rhin. 

 

Fait à Colmar, le 1er décembre 2015 
  

Le Président, 
 
 
 

Serge BAESLER 
Maire de Baltzenheim 
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Arrêté 2015-G/n° 117 
 
Le Président du Centre de Gestion du Haut-Rhin de la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu  la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 
Vu le décret n° 2006.1462 du 28 novembre 2006 relatif à la promotion interne des fonctionnaires 

territoriaux ; 
Vu le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres 

d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale et notamment l’article 9; 
Vu le décret n° 2012-924 du 30.7.2012, portant statut particulier du cadre d'emplois des rédacteurs 

territoriaux et notamment son article 28 ; 
Vu la délibération du Conseil d'Administration du Centre de Gestion du Haut-Rhin en date du 4 juillet 2014 

relative à la désignation des représentants des autorités territoriales au sein de la commission 
administrative paritaire de catégorie B ; 

Vu l'avis émis en date du 26 novembre 2015 par la Commission Administrative Paritaire de catégorie B à 
l'égard des propositions d’accès au grade de rédacteur territorial principal de 2ème classe au titre de la 
promotion interne 2015 ; 

Attendu qu’un quota est rempli au 1er décembre 2015 au vu des nominations suivantes dans le cadre 
d’emplois  des rédacteurs territoriaux dans les collectivités territoriales affiliées au Centre de Gestion : 
. Saint-Louis : Anne GARCIA . Kunheim : Marie-Josée ARNOUX 
. Centre de Gestion : Jean-Michel HECTOR . Guémar : Thomas SCHUÉ 
. Wittelsheim : Alexandre OBERLIN . Morschwiller-le-Bas : Nathalie NIEDERGANG 

Attendu que la commission administrative paritaire a souhaité répartir les 24 possibilités de la manière 
suivante : 6 postes pour les lauréats de l’examen professionnel de rédacteur, 16 postes pour les agents 
proposés au titre de l’ancienneté et 2 postes pour les lauréats de l’examen professionnel de rédacteur 
principal de 2ème classe ; 

Attendu que les agents cités à l’article 1er sont lauréats de l’examen professionnel de rédacteur principal de 
2ème classe ; 

A R R Ê T E 

 
Art. 1er : A compter du 1er décembre 2015,  les agents suivants sont inscrits sur la liste d'aptitude d’accès au 

grade de rédacteur territorial principal de 2ème classe établie au titre de la promotion interne : 
 FINCK Geneviève, née LANG le 24.09.1962 à Rixheim (68) 
 PARRIAUX Madeline, née BERMUDEZ le 27.09.1978 à Pontarlier (25) 
 
Art. 2. : Le présent arrêté sera transmis  
 . à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 
 . aux intéressées, 
 et sera publié dans le recueil des actes administratifs du Haut-Rhin. 

 

Fait à Colmar, le 1er décembre 2015 
  

Le Président, 
 
 
 

Serge BAESLER 
Maire de Baltzenheim 
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Arrêté 2015-G/n° 118 
 
Le Président du Centre de Gestion du Haut-Rhin de la Fonction Publique Territoriale, 
Vu la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu  la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 
Vu le décret n° 2006.1462 du 28.11.2006 relatif à la promotion interne des fonctionnaires territoriaux ; 
Vu le décret n° 2010.329 du 22.3.2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres d’emplois 

de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale; 
Vu le décret n° 2010.1357 du 9.11.2010, portant statut particulier du cadre d'emplois des techniciens 

territoriaux ; 
Vu la délibération du Conseil d'Administration du Centre de Gestion du Haut-Rhin en date du 4 juillet 2014 

relative à la désignation des représentants des autorités territoriales au sein de la commission 
administrative paritaire de catégorie B ; 

Vu l'avis émis en date du 26 novembre 2015  par la Commission Administrative Paritaire de catégorie B à 
l'égard des propositions d’accès au cadre d’emplois de technicien territorial au titre de la promotion 
interne 2015 ; 

Attendu qu'un quota est rempli au 1er décembre 2015 au vu des nominations suivantes dans le cadre 
d'emplois des techniciens territoriaux dans  les collectivités territoriales affiliées au Centre de Gestion : 

 . Saint-Louis : Christophe LOUYOT . Riedisheim : Arnaud MATYSIAK 
 . C.C. région Guebwiller : Vanessa HIGELIN . Centre de Gestion : Estelle UHRIG 
 . Kingersheim : Renaud HEBINGER . Kingersheim : Juliette DELPLACE 
 . C.A. Colmar : Carole-Anne MAZUR . C.A. Colmar : Am2lie MESNARD 
 . Kembs : Philippe LITZLER . Landser : André HAEFFLINGER 
 . Wittenheim : Rémy THUET . Village-Neuf : Mathieu FELDBAUER 
 . Lapoutroie : Jérémy PERRIN . C.C. Trois Frontières : Cyril PRESENT 
 . SI eaux plaine de l’Ill : Mickaël BERNHARD . C.C. Val d’Argent : Frédéric MUHLACH 
 . PETR Pays du Sundgau : Elisabeth LECOURT . Altkirch : Quentin SPRENGER 
 

A R R Ê T E 
Art. 1er : A compter du 1er décembre 2015, les agents suivants sont inscrits sur la liste d'aptitude d’accès au 

grade de technicien territorial établie au titre de la promotion interne : 
 FLIEGAUFF Christian, né le 03.01.1961 à Colmar (68) 

FRANKE Jean-Paul, né le 06.03.1957 à Rixheim (68) 
GEBER Eric, né le 17.06.1963 à Neuf-Brisach (68) 
LOEWERT Didier, né le 13.03.1960 à Munchhouse (68) 
MEYER Catherine, née le 28.05.1962 à Mulhouse (68) 
SIX Thierry, né le 31.05.1964 à Mulhouse (68) 

 
Art. 2. : Le présent arrêté sera transmis à 
 . Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 
 . Les intéressés, 
 et sera publié dans le recueil des actes administratifs du Haut-Rhin. 

 
Fait à Colmar, le 1er décembre 2015 

Le Président, 
 
 
 

Serge BAESLER 
Maire de Baltzenheim 
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